
Opération collective 
Protection du champ captant du Polygone



La gestion de l’eau dans 

l’entreprise
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CE QUE JE DOIS FAIRE CE QUE JE NE DOIS PAS FAIRE

✓ Prélever de l’eau sur le réseau incendie

✓ Gêner le libre écoulement des eaux par des ouvrages de prélèvements

✓ Rejeter des effluents dans le milieu naturel sans les traiter préalablement

✓ Jeter, déverser ou laisser s’écouler dans les eaux, des substances entrainant

des effets nuisibles sur la santé, la flore ou la faune (sécurisation du stockage)

✓ Rejeter des effluents même traités dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté,

cavité naturelle ou artificielle

✓ Multiplier les points de rejet dans le milieu naturel

✓ Diluer des effluents, sauf autorisation explicite

✓ Rejeter des effluents dans le réseau collectif sans autorisation

(convention de déversement)

✓ Obtenir une autorisation ou effectuer une déclaration en 

préfecture avant toute opération de prélèvement

✓ Mettre en place des moyens appropriés de mesure et  

d’évaluation des prélèvements

✓ Respecter les interdictions générales de rejets édictées par 

les réglementations

✓ Respecter les exigences spécifiques au site industriel (ex: 

ICPE)

✓ Faire en sorte que les effluents industriels rejetés soient 

compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité du 

cours d’eau récepteur (traitement des effluents avant rejet)

✓ Avoir des systèmes de refroidissement en circuit fermé

✓ Rejeter séparativement les eaux usées et les eaux pluviales

✓ Installer des bassins de confinement



Opération collective
Protection du champ captant du Polygone



Infos clés : opération collective -

protection du champ captant du Polygone 

➢ 80% de la production d’eau potable de l’agglomération

strasbourgeoise.

➢ 1998 : lancement d’une démarche de sécurisation.

➢ 2018 : lancement d’une étude pour accélérer les

actions de protection de la ressource.

▪ Lancement d’une opération collective

▪ 30 actions de sécurisation identifiées

▪ Démarrage en septembre 2020 des diagnostics des

réseaux d’assainissement



Pour en savoir plus 
Retrouvez l’avancement de 

l’opération collective sur : 

https://www.strasbourg.port.fr/po
rt-responsable/responsabilite-
societale/champ-captant/

https://www.strasbourg.port.fr/port-responsable/responsabilite-societale/champ-captant/


Eaux PluvialesToitures

CAS CONCRET : Les risques de pollutions liés aux effluents en entreprise



Puits d’infiltration 
/ tranchée 
d’infiltration

Eaux pluviales
potentiellement 
polluées

Eaux 
pluviales
dans le sol

Réseaux d’assainissement 
privés du site

Devenir des Eaux Pluviales de Toitures

--> Entretien régulier des réseaux et ouvrages + 
Test d’étanchéité préconisé tous les 15- 20 ans !



Eaux Pluviales Voiries



Traitement primaire : 
Débourbeur / Séparateur 
hydrocarbures

Eaux pluviales
chargées

Réseaux d’assainissement 
privés du site

Devenir des Eaux Pluviales de Voiries

Eaux pluviales
épurées



Eaux Usées : Sanitaires 



Traitement primaire par 
système d’assainissement 
autonome

Réseaux d’assainissement 
privés du site

Devenir des Eaux Usées

Interdit depuis  
1991



Surfaces étanches nécessaires sur :

- les aires d’activité ;

- les aires de dépotage de produits ;

- les aires de circulation et de parking
Bordure en pourtour de 

voirie pour éviter 
l’infiltration des effluents 

dans le sol

Bassin de rétention 
des Eaux pluviales 
/ Bassin incendie

Introduction des 
eaux dans ouvrage 

(piézo ou puits 
non sécurisé)



PHASE OPERATIONNELLE DE L’OPERATION COLLECTIVE

• LES ACTIONS MISE EN ŒUVRE DES OCTOBRE 2020
Prerequis

Oct.2020

Diagnostics ITV + Test étanchéité + plan de récolement des 
réseaux d’assainissement privés.

Priorité 1

Mars 2021

1.1. Travaux de réhabilitation des collecteurs d'assainissement, 
suppression des dispositifs d'infiltration des eaux pluviales et 
des dispositifs d'assainissement autonomes individuels

1.2. Travaux de sécurisation ou neutralisation des puits et 
piézomètres

1.3 Création des plans pompiers

Priorité 2

Mars 2021

2.1. Aménagement des zones de circulation / stockage / des 
aires d'activité (étanchéité)

2.2. Suppression des systèmes de chauffages au fioul / transition 
à des énergies plus propres

2.3. Mise sur rétention des produits dangereux (en extérieur sur 
voirie ou dans bâtiment)

• Agit sur la VULNERABILITE du sol et de la nappe 
en limitant les risques de pollution venant des :

- Réseaux assainissement  (EPt + EPv + 
EU) ;

- Aires d’activité, de stockages, de 
dépotage , …

- Incidents type incendie (réserve 
incendie)

• Agit sur la DANGEROSITE liée aux produits 
stockés

• Préalables nécessaire pour savoir si les réseaux 
d’assainissement sont à réhabiliter ou non.



Planning prévisionnel

Septembre 
2020 

Mars 2021

Septembre 
2024

Mars 2025

16

vers

Prérequis (ITV/ étanchéité/plans)

Actions collectives de 
travaux de priorité 1 et 2

Pérennisation Consolidation

Réflexions sur plans pompier + Autres 
actions collectives priorité 2 et 3

Mars 2024

Mars 2030

ConsolidationPérennisation 

Opération Collective Renouvellement ?

…



Vos interlocuteurs 



Christophe BEURNÉ
= Soutien aux industriels pour le montage des demandes d’aide 

+ conseils techniques concernant la gestion des substances dangereuses,… 

CCI Alsace Eurométropole

Animateur territorial pour le compte de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse

T.+33 3 89 66 78 27 M. +33 6 84 93 33 56

c.beurne@alsace.cci.fr 

EUROMETROPOLE DE STRASBOURG
= maîtrise d’ouvrage : propose projets de travaux de sécurisation, apporte 

conseils techniques, valide les travaux pour les demandes de subventions

SERVICE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Responsable technique

T. 03 68 98 70 51 ou 03 68 98 72 15 

Emmanuel.LAMBOLEY@strasbourg.eu

David.ISENMANN@strasbourg.eu



Comment s'inscrire dans 

les actions du programme 



Quand :

- Prérequis (diagnostics réseaux assainissement) :

Inscriptions ouvertes

- Actions collectives de priorité 1 & 2 :

Inscription à partir du printemps 2021

Contacts : 
Service de l’eau et de l’assainissement de l’Eurométropole de Strasbourg :

- Emmanuel.LAMBOLEY@strasbourg.eu – 03 68 98 70 51 

- David.ISENMANN@strasbourg.eu - 03 68 98 72 15 

mailto:Emmanuel.LAMBOLEY@strasbourg.eu
mailto:David.ISENMANN@strasbourg.eu


Questions…


